
Service civil volontaire
partagez votre passion 

pour l’astronomie

Reconnue d’utilité publique Association française d’astronomie 
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Le service civil volontaire

S’engager avec l’AFA Vos missions :
Pour favoriser l’échange des savoirs et des cultures : 
monter et développer des actions de sensibilisation 
et d’animation en milieu rural ou dans les quartiers 
à partir de structures astronomiques existantes.
Pour que tous puissent accéder à la découverte  
du ciel : promouvoir l’astronomie dans des secteurs 
géographiques pauvres en structure d’animation,  
en accompagnant les enseignants ou les groupes  
de jeunes qui souhaitent mettre en place  
des activités d’astronomie.
Pour aider et soutenir les structures d’astronomie 
dans leurs projets : participer au développement  
d’activités vers un large public à partir de structures 
souhaitant professionnaliser leurs activités.
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Devenir Volontaire

Pour partager  
votre passion  
de l’astronomie

réé en 2006, le SCV reconnaît l’importance  
de l’engagement des jeunes dans notre société  
et lui donne les moyens de se concrétiser.  
La reconnaissance de cet engagement  
par l’Etat passe par une indemnité,  
une couverture sociale et la prise en compte  
de la période de volontariat dans le calcul  
de la retraite. A la fin du Service, 
 un brevet de service civil volontaire attestera  
de l’accomplissement de cet engagement  
qui peut être une expérience à valoriser  
dans son futur cursus professionnel. 

6 ou 9 mois au service d’une mission  
d’intérêt général
Une indemnité mensuelle de 627 €
Un statut reconnu dans le cadre  
du Service civil volontaire (volontaire associatif)
Une couverture sociale et une cotisation retraite
Une formation citoyenne et un accompagnement 
individuel à “l’après volontariat”

Devenir volontaire c’est :
Vous avez entre 18 et 25 ans et souhaitez 

consacrer quelques mois de votre vie aux autres 

et à votre association ? 

Vous voulez profiter de ce temps d’engagement 

pour vous former, rencontrer différents acteurs 

de notre société, penser à votre avenir ?

à l’AFA

Le service civil volontaire (SCV)  

permet à chaque jeune de 16 à 25 ans  

de s’engager pour une période 

déterminée (entre 6 et 12 mois),  

à temps plein, dans une mission  

en faveur de la collectivité et de l’intérêt 

général. Il réunit les différentes formes 

de volontariats existants : volontaire 

associatif, volontaire international, 

cadet de la République, dispositif 

Défense deuxième chance, etc. 
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qu’est-ce que c’est ?


